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POURQUOI CE GUIDE ? 

Les collectivités publiques jouent un rôle important dans la sensibilisation 
et la promotion d’une alimentation durable. En tant qu’acteurs publics, 
ils ont une responsabilité d’exemplarité et se doivent d’adopter, autant 
que possible, les bonnes pratiques alimentaires dans le cadre de leurs 
événements officiels.

Cette brochure a pour objectif de fournir un guide de bonne conduite et 
décrire quelques règles d’or concernant l’organisation, la mise en place, 
le choix des prestataires et des produits dans le cadre d’événements 
officiels et autres réceptions et apéritifs. Elle vise à aider tous les services mais 
également les organisateurs·trices d’événements et les citoyens·ennes 
eux-mêmes à adopter des pratiques alimentaires durables et à contribuer 
ainsi à la protection de l’environnement et à la promotion de la santé.
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La définition d’une alimentation durable établit un lien entre les producteurs 
et les consommateurs·trices dans le système alimentaire. Une telle 
alimentation contribue à la préservation de la santé des individus et de 
l’état de la planète.

L’alimentation durable est un enjeu majeur de la durabilité. Elle est essentielle 
pour répondre aux défis auxquels notre planète est confrontée, tels que 
le changement climatique, la perte de biodiversité et la malnutrition.

QU’EST-CE QUE L’ALIMENTATION DURABLE ?

Par « alimentation durable », nous entendons des habitudes alimentaires 
ayant un faible impact sur l’environnement, qui favorisent un mode de vie 
sain et préservent les ressources naturelles indispensables aux générations 
actuelles et futures. Une alimentation durable a de nombreux atouts. 
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LE GUIDE DE L’APÉRITIF DURABLE ET RESPONSABLE

Peut-être encore plus que dans d’autres cantons, en Valais, l’apéritif est roi !

C’est notre terroir et notre culture et nous en sommes fiers. 

Afin de rendre ces moments de convivialité plus durables, la Ville de Sion 
vous propose de suivre quelques recommandations basiques et simples et 
ainsi apporter votre contribution à l’effort commun. 
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LES ESSENTIELS 

Produits locaux et de saison  
 •  Faire le choix de produits locaux
  Découvrir les produits de la Marque Valais 
  (liste des produits certifiés)
 •  Faire appel à des prestataires travaillant  

 avec des produits locaux
 •  Choisir des fruits et des légumes 
  de saison
 •  Eviter les fruits exotiques
 •  Lorsque cela n’est pas possible,   

 privilégier les produits issus 
 de mode de productions durables 
 et du commerce équitable

Boissons  
 •  Proposer de l’eau du robinet en carafe 
 •  En cas d’impossibilité de proposer de l’eau du 

robinet, 
  favoriser l’eau en bouteilles consignées
 •  Proposer l’eau gazeuse en bouteilles consignées grand format 
  et produite localement
  Découvrir l’eau Valais (produits et services eau Valais)
 •  Choisir des vins sédunois
  Découvrir l’Association des encaveurs de Sion (liste des membres) 
 •  Proposer des jus de fruits de production locale
 •  Choisir des bières de brasseries locales

Prestataires  
 •  Favoriser les commandes chez les producteurs·trices directement  

 (sans intermédiaires)
  Découvrir les points de vente de la Marque Valais 
  (liste des points de vente sédunois certifiés)
 •  Choisir des prestataires et traiteurs suivant les préceptes évoqués

https://www.valais.ch/fr/le-valais/produits-locaux/produits-certifies
https://www.valais.ch/fr/le-valais/produits-locaux/produits-certifies 
https://valaismineral.ch/fr/produits/
https://www.sioncapitaledesvins.com/membres
https://www.valais.ch/fr/activites/gastronomie-terroir/points-de-vente
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Vaisselle réutilisable  
 •  Utiliser de la vaisselle (verres, couverts, assiettes 
  et tout autre matériel) lavables et réutilisables
  Découvrir la directive pour les manifestations (Guide explicatif)
  Partenaire Papival : www.papival.ch

Minimum d’emballages  
 •  Eviter les emballages à usage unique
 •  Pour les emballages obligatoires, privilégiez les emballages   

 consignés, recyclables ou compostables

Tri sélectif  
 •  Mettre à disposition le matériel nécessaire au tri sélectif

 https://www.sion.ch/_docn/4466299/guide_explicatif_vaisselle_  reutilisable_Sion_280120.pdf
https://www.sion.ch/_docn/4466299/guide_explicatif_vaisselle_reutilisable_Sion_280120.pdf
https://www.papival.ch/fr/vaisselle-reutilisable
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www.valais.ch/marque

Eviter le gaspillage  
 •  Estimer au plus juste les quantités 
  à commander
 •  Prévoir des contenants permettant 
  de partager les restes 
  aux participants 
 •  Penser aux institutions caritatives  

 pour les restes lors de grands  
 événements

  Découvrir les institutions   
 sédunoises : www.sionsolidaire.ch 

Lieux / mobilité  
 •  Indiquer aux participants les possibilités d’accessibilité 
  en transports en commun
 •  Privilégier les lieux accessibles aux personnes à mobilité réduite
 •  Adapter les horaires de la manifestation en fonction des horaires  

 des transports en commun

LA MARQUE VALAIS 

La marque Valais est non seulement une marque 
territoriale qui a comme ambition de promouvoir le 
Valais auprès des consommateurs et des hôtes, mais 
également un label intersectoriel de qualité qui certifie 
des produits valaisans. Le consommateur peut ainsi 
facilement reconnaître les produits de qualité supérieure 
qui sont issus de producteurs de la région, soucieux de 
leur impact sur le territoire. 

http://www.valais.ch/marque 
http://www.sionsolidaire.ch


Agenda 2030 de développement durable

Contexte international 
Entrés en vigueur le 1er janvier 2016, les 17 « Objectifs de développement 
durable du Programme de développement durable des Nations Unies 
à l’horizon 2030 » (ODD 2030), réunissent et renouvellent, à l’échelle 
internationale, le processus en faveur d’un développement durable 
(« l’Agenda21 » de Rio) et le processus de lutte contre la pauvreté 
(« Objectifs du Millénaire pour le Développement »). Les ODD 2030 
impliquent toutes les nations, favorisées et moins favorisées, et intègrent 
toutes les composantes du développement durable. Un fort accent est 
également mis sur les moyens à mettre en œuvre pour réaliser les objectifs.

Défis et objectifs pour le Valais 
« La Stratégie développement durable à 
l’horizon 2030 du Canton 
du Valais » constitue le cadre qui 
permet au Canton de structurer 
son engagement en matière de 
développement durable et de 
contribuer aux objectifs nationaux 
et internationaux. C’est pourquoi 
les défis et objectifs pour le 
Valais sont organisés de manière 
similaire à ceux de la Confédération 
avec, toutefois, une adaptation de la 
matière et de son organisation à la réalité et 
aux possibilités d’action du Canton.

Le présent guide permet de répondre à l’objectif : 

  Établir des modes de consommation 
  et de production durables

KEINE 
ARMUT

BEZAHLBARE UND 
SAUBERE ENERGIE

MASSNAHMEN 
ZUM KLIMASCHUTZ

LEBEN UNTER 
WASSER

LEBEN 
AN LAND

PARTNERSCHAFTEN 
ZUR ERREICHUNG 
DER ZIELE

FRIEDEN, 
GERECHTIGKEIT 
UND STARKE 
INSTITUTIONEN 

INDUSTRIE, 
INNOVATION UND 
INFRASTRUKTUR 

WENIGER 
UNGLEICHHEITEN

NACHHALTIGE 
STÄDTE UND 
GEMEINDEN

VERANTWORTUNGS-
VOLLER KONSUM
UND PRODUKTION 

MENSCHENWÜRDIGE 
ARBEIT UND 
WIRTSCHAFTSWACHSTUM 

KEIN 
HUNGER

GESUNDHEIT UND 
WOHLERGEHEN

HOCHWERTIGE 
BILDUNG

GESCHLECHTER-
GLEICHHEIT

SAUBERES WASSER 
UND SANITÄR-
EINRICHTUNGEN

ZIELE FÜR NACHHALTIGE
ENTWICKLUNG

(Agenda 2030 de développement durable, Canton du Valais)

https://www.vs.ch/web/agenda2030/strat%C3%A9gie-et-programmes-de-d%C3%A9veloppement-durable

